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NOTES 

1 La Recommandation R.114 du CCITT a été publiée dans le fascicule VII.1 du Livre Bleu. Ce fichier est un 
extrait du Livre Bleu. La présentation peut en être légèrement différente, mais le contenu est identique à celui du Livre 
Bleu et les conditions en matière de droits d'auteur restent inchangées (voir plus loin). 

2 Dans la présente Recommandation, le terme «Administration» désigne indifféremment une administration de 
télécommunication ou une exploitation reconnue. 
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Recommandation R.114 

NUMÉROTATION DES VOIES INTERNATIONALES MRT 

(Malaga-Torremolinos, 1984; modifée à Melbourne, 1988) 

 
 

 Le CCITT, 
 

considérant 

 (a) que l'introduction dans le service international de voies MRT (multiplexage par répartition dans le temps) 
ayant différentes caractéristiques, configurées pour diverses rapidités nominales de modulation et différentes structures 
de caractères, rend nécessaire un mode de numérotation des voies MRT; 

 (b) que ce mode de numérotage doit permettre de reconnaître: 

 – le type de multiplexage par répartition dans le temps (dépendant ou indépendant du code); 

 – la rapidité de modulation nominale et (dans le cas d'un système MRT dépendant du code) la longueur des 
caractères; 

 – la place de la voie dans la trame, 
 

recommande à l'unanimité 

1 que la numérotation des voies dans un système MRT international conforme à la Recommandation R.101 soit 
établie comme indiqué dans le tableau 1/R.114; 

2 que le numéro attribué à une voie soit choisi dans la série correspondant au type de la voie, et qu'il corresponde 
à son rang dans les tableaux de multiplexage de la Recommandation R.101. 

3 Les voies dans un système international MRT conforme au tableau 1/R.111, doivent être numérotées comme 
indiqué dans le tableau 2/R.114. 

4 Les voies dans les systèmes conformes au tableau 1/R.111 doivent être numérotées de la même manière que 
leurs positions dans la trame; c'est-à-dire dans l'ordre de 1 à 255, à l'exclusion des numéros de voie qui sont des 
multiples de 16. Dans l'établissement d'une voie ayant une rapidité de plus de 50 bauds, le numéro assigné coïncide avec 
le numéro de la première voie à 50 bauds qui participe à l'intégration. 

5 Les voies internationales MRT conformes à la Recommandation R.112 doivent avoir le plan de numérotage 
indiqué au tableau 3/R.114. 

6 Les numéros, attribués aux voies, doivent être choisis d'après la série applicable au type de voie et 
correspondre à la position indiquée dans la figure 1/R.112 de la Recommandation R.112. 

7 Les voies internationales dépendantes du code et indépendantes du code conformes à la Recommandation 
R.102 doivent correspondre aux plans de numérotage présentés respectivement dans les tableaux 3/R.114 et 4/R.114. 

8 Les numéros attribués aux voies, doivent être choisis dans la série applicable au type de voie et correspondre à 
la position indiquée dans les tableaux 2/R.102 à 4/R.102 de la Recommandation R.102. 

9 Le numérotage des voies à 50 bauds pour les muldex de départ satisfaisant aux spécifications de la 
Recommandation R.103 doit être conforme au plan de numérotage figurant dans les tableaux 1/R.114 et 4/R.114. 
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